
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 29 (1921)

Heft: 10

Rubrik: Impôt de guerre et sociétés de samaritains

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


116 LA CROIX-BOUGE SUISSE

Aux eomites des sections de la Croix-Rouge suisse

Monsieur le president,
Messieurs,

Lo fait qu'il se scrait dlevd quelques
difficultds entre des sections de la Croix-

Rouge dont les rayons d'activitd nc sont

pas nettement ddlimites, a donud l'occasion
ä la section de Bodan de presenter une

motion ä Fassemblde gdndrale de la Croix-

Rouge ä Claris.
Cette motion demande que chaque

section spdeifie exaetemont les localitds qu'elle
revendique comme faisaut partie de son

territoire. En cas de doute ou de double

mention dkino localitd, le Secretariat gd-
ndral est chargd de se mettre en rapport
avec les sections que cela concernc, afin

d'aplanir les conflits eventuels.

Avis aux sections de la Croix-Rouge
non vendues

Pour donner suite a ce desir, nous se-
rions reconnaissants aux comitds de nos
sections de bien vouloir nous adresser une
nomenclature exaete — si possible par
ordre alphabdtiquc — des localitds qui
dependent — au point de vue de la Croix-
Rouge — - de chacune d'elles.

Nous vous prions de nous adresser la

liste conccrnant votre section avant le
1er novembre 1921.

Nous saisissons cette occasion pour
vous adresser, Monsieur le president et
Messieurs, Fexpression de nos sentiments
les plus reconnaissants et les plus ddvouds.

Secretariat general de la Croix-Rouge, Berne.

Cartes de membres

Un grand nombre de sections n'ont pu dcouler toutes les cartes de membres

qui avaient dtd connnandees pour le rccrutement de uouveaux adherents au ddbut
de cette annde. Les stocks restants ne doivent pas etre retournes ö Berne, mais les

trdsoriers des sections voudront bien les garder pour les employer dventuellement

lors de la perception des cotisations de 1922. Les collecteurs pourrout sans doute

placer ä co moment un grand nombre de cartes; ils feront bien de les estampiller
au milldsime de 1922.

Impöt de guerre et soeietes de samaritains
U nous revient que dans certains cantons les comitds des socidtes de samaritains

ont dtd invites ä faire une ddclaration au sujet de l'impöt de guerre.
Cette taxation no parait pas avoir dtd dans la pensee des ldgislateurs, aussi le

Comitd central de l'Alliance suisse des samaritains a adressd un recours au Conscil

feddral, demandant que les sections soient exemptdes de cet impöt.
C'est dans ce sens que nous prions les comitds qui ont rccu des fonnulaires

dc taxation de repondre aux offices cantonaux qui les leur ont fait parvenir, en

attendant la decision des hautes autorites feddralcs.

Oltcn, le 2 septembre 1921.
Le secretaire general de l'Alliance suisse des samaritains,

A. Raujiek.
—OJ—°
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